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RÈGLEMENT D’ORDRE INTÉRIEUR – JEUNES & PARENTS 
(À lire et à respecter tout au long de la saison) 

1. Valeurs du club 
	
Le club Synergy s’engage à promouvoir le respect, l’esprit d’équipe, la 
persévérance, l’engagement et le plaisir du jeu. 

Tous les membres du club (joueurs, parents, entraîneurs, bénévoles) s’engagent 
à faire vivre ces valeurs au quotidien. 

 

2. Comportement des joueurs 
	

Être ponctuel aux entraînements et aux matchs. 

Porter la tenue du club (entraînement et match). 

Respecter les consignes des coachs et les règles du jeu. 

Avoir un comportement exemplaire sur et en dehors du terrain (aucune insulte, 
aucune violence physique ou verbale). 

Prévenir le coach en cas d’absence ou de retard. 

 

3. Engagement des parents 
	

Encourager les enfants de manière positive, sans pression. 

Ne pas intervenir dans les choix techniques ou tactiques des entraîneurs. 

Respecter les décisions de l’arbitre, des coachs et des dirigeants. 

Prévenir le club en cas d'absence ou de souci de santé. 

Aider à créer un environnement bienveillant et respectueux lors des rencontres. 
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4. Assiduité et motivation 
	

La présence régulière est indispensable au bon fonctionnement de l’équipe. 

Un joueur absent de manière répétée et non justifiée peut perdre du temps de 
jeu. 

En cas de manque de motivation ou de comportement inadapté, une discussion 
sera engagée avec le joueur et les parents. 

 

5. Tenue et matériel 
	
Les joueurs doivent venir aux entraînements avec : 

• Chaussures adaptées, 
• Tenue d’entraînement, 
• Protège-tibias obligatoires, 
• Bouteille d’eau personnelle. 

Le matériel mis à disposition par le club doit être respecté. 

 

6. Communication 
	

Les infos (matchs, horaires, convocations) seront transmises via le groupe 
WhatsApp. 

Toute question ou remarque doit passer par le canal officiel (coach et puis le(s) 
coordinateur(s)). 

Les critiques ou conflits doivent être réglés en privé, dans le respect et le 
dialogue. 
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7. Sanctions 
	

En cas de non-respect du présent règlement, des sanctions progressives 
peuvent être appliquées : 

1. Avertissement verbal. 

2. Rappel écrit aux parents. 

3. Suspension temporaire. 

4. Exclusion définitive (cas graves ou comportement répété). 
 

8. Engagement envers le club 
	
Les joueurs s’engagent à respecter leur engagement envers le club Synergy tout 
au long de la saison. 

Il est strictement interdit de participer à des tests dans un autre club sans 
l’autorisation préalable du club Synergy. 

Toute participation à des entraînements dans une autre académie doit être 
signalée et validée par la direction sportive. 

En cas d’inscription dans un autre club, les parents doivent obligatoirement en 
informer le club dans les plus brefs délais. 
 

9. Acceptation 
	

L’inscription d’un joueur implique l’acceptation sans réserve de ce règlement par 
le joueur et ses parents. 

 
Pour toute question ou précision, n’hésitez pas à contacter la direction sportive 
du club Synergy. Merci à toutes et à tous pour votre engagement.  

 

Ensemble, faisons grandir nos jeunes  
dans le respect et la passion du football. 


